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CENTRE DE RÉFÉRENCE : NARCOLEPSIE, HYPERSOMNIE IDIOPATHIQUE ET SYNDROME DE KLEINE-LEVIN : ADULTE ET ENFANT
Yves Dauvi l l iers (Montpel l ier,  Gui de Chaul iac) ,  Isabel le Arnulf  (Paris,  Salpêtr ière) ,  

Michel Lecendreux (Paris,  Robert Debré) ,  Patr icia Franco (Lyon, Debrousse)

Modiodal® 
100 mg

Ritaline®

10 mg

Ritaline® 
LP 20 ® 
LP 30 ®

LP 40 ®

Concerta ® 
18 mg,
36 mg, 
54 mg

Xyrem®

Téronac® 
1mg

Dexédrine® 
Ou 
Dexamine®

5 mg

D’exception (bleue)

Sécurisée (stupéfiants), en 
toutes lettres 
Ex : « Ritaline deux cp à dix 
mg matin et midi pendant 
vingt-huit jours soit cent 
douze cp »

Sécurisée (stupéfiants), en 
toutes lettres 
Voir plus haut

Sécurisée (stupéfiants), en 
toutes lettres 
Voir plus haut

Sécurisée (stupéfiants), en 
toutes lettres + carnet de 
suivi Ex : « Xyrem quatre 
grammes cinq au coucher 
et en milieu de nuit  pendant 
vingt huit jours »
Ordonnance normale.
Prescription maximale
6 mois

Sécurisée (stupéfiants), en 
toutes lettres « Déxédrine 
cinq mg, deux cp le matin, 
le midi et à 16 h pendant 
vingt-huit jours soit ent 
soixante huit cp »

6 mois
Dose : 100 à 400 mg/j, 
1 à 2 prises. 
Occasionnellement 600 à 
800 mg.
28 jours 
Dose : 10 à 60 mg/j 
(rarement plus), 
en 2 à 3 prises

28 jours
Dose : 20 à 80 mg 
en 1 à 2 prises

28 jours
Dose : 18 à 72 mg 
en 1 à 2 prises

28 jours 
Doses : 4,5 gr à 9gr/nuit en 
deux fois

6 mois
Dose : 1 à 4 mg/j 
(exceptionnellement 6 mg)

28 jours 
Dose : 5 à 50 mg/j

Mensuelle, à la pharmacie 
d’officine

Mensuelle, à la pharmacie 
d’officine
Rapporter chaque mois 
l’ordonnance initiale 
hospitalière

Idem Ritaline

Idem Ritaline

Mensuelle, à la pharmacie 
hospitalière

Mensuelle, à la pharmacie 
hospitalière

Mensuelle, à la pharmacie 
hospitalière

Oui, 1 fois dans l’année

Oui, mais préciser 
« traitement annuel » sur 
la première ordonnance

Idem Ritaline

Idem Ritaline

Oui, il faut préciser le nom 
du médecin qui renouvellera 
sur le carnet de suivi

Non (ATU : le prescripteur 
prend la responsabilité du 
traitement)

Non (ATU : le prescripteur 
prend la responsabilité du 
traitement)

*Medecin Traitant

Initiation par un spécialiste
neurologue ou pneumologue,
ou travaillant dans un centre 
du sommeil.

Initiation hospitalière par
un pneumologue, un 
psychiatre ou pédiatre; 
réinitiation annuelle 
hospitalière.

Idem Ritaline

Idem Ritaline

Initiation par un spécialiste
neurologue ou pneumologue,
ou travaillant dans un centre 
du sommeil.
Carnet de suivi post AMM. 
ATU : demande initiale à 
l’AFSAPS pour 3 mois, puis 
renouvellement d’ATU tous 
les 6 mois, en renvoyant le 
rapport bénéfice/risque

ATU : demande initiale à 
l’AFSAPS pour 3 mois, puis 
renouvellement d’ATU tous 
les 6 mois, en renvoyant le 
rapport bénéfice/risque

AMM : narcolepsie, 
hypersomnie idiopathique 
et somnolence résiduelle 
du SAS traité efficacement
Prix pour 4 cp/j pendant 
un mois : 382 Euros
AMM : narcolepsie chez 
l'adulte et enfant > 6 ans
Hors AMM: hypersomnie 
idiopathique. Prix pour 4 cp/j  
pendant un mois: 28 Euros

Hors AMM : narcolepsie et 
hypersomnie idiopathique
Prix pour 40mg/j pendant 
un mois : 41 Euros

Hors AMM : narcolepsie et 
hypersomnie idiopathique.
Prix pour 36 mg/j pendant 
un mois : 56 Euros

AMM : narcolepsie avec 
cataplexie
Hors AMM : narcolepsie sans 
cataplexie
1028 Euros

ATU (mais dans l’obésité 
officiellement), hors AMM

120 Euros

ATU, hors AMM

30 Euros

        MÉDICAMENT           ORDONNANCE           DURÉE MAXIMALE        DÉLIVRANCE          RENOUVELLEMENT PAR MT*      PARTICULARITÉS           AMM ET COÛT 


